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M O D A L I T E S   D ’ O R G A N I S A T I O N 
 
SOUS L’EGIDE DE Fédération suisse de vol libre, Seefeldstrasse 224, 8008 Zurich 

Tél. +41 44 387 46 80 Fax +41 44 387 46 89 sport@shv-fsvl.ch, www.shv-fsvl.ch 
  
ORGANISATEUR Speedflying Club Interlaken 
  
DATES 3 et 4 mars 2012 (date de report: 10 et 11 mars 2012) 
  
CONDITIONS DE PARTICIPATION Tous les pilotes suisses titulaires d’une licence, de l’extension «Speedflying» et d’une 

«licence sportive SHV-FSVL» remplissant les conditions générales d’organisation et de 
participation. 
Classement Open: les pilotes étrangers titulaires d’une licence sportive FAI peuvent 
également s’inscrire en ligne et sont sélectionnés par l’organisateur. 

  
LISTE DE DEPART 80 pilotes maximum sont autorisés à prendre le départ. 
  
COMPETITION Plusieurs manches chronométrées auront lieu (2 à 5 selon le nombre de participants), 

au cours desquelles les pilotes doivent franchir des éléments techniques (portes 
aériennes et au sol, touch-zones etc.). 

  
VAINQUEUR Champion suisse de Speedflying 2012 

Championne suisse de Speedflying 2012 
(chaque titre est délivré à partir de 8 participants minimum par catégorie) 

  
CLASSEMENTS Un classement général séparé est établi pour le Championnat suisse et la compétition 

open. 
  
PRIX Médailles pour les premiers au classement dans chaque catégorie et autres prix. 
  
INSCRIPTION En ligne sur le lien suivant: 

http://www.shv-fsvl.ch/inscription/12_speed_sm.php 
  
DATE LIMITE D ’INSCRITPION Lundi 20 février 2012  
  
FRAIS D’INSCRIPTION La taxe d’inscription de CHF 140 doit être versée sur le compte au plus tard le 22 

février 2012 . L’inscription n’est définitive qu’après réception de la taxe d’inscription. 
Les pilotes ayant effectué leur paiement en retard doivent présenter un justificatif de 
la poste ou de paiement en ligne lors de l’inscription sur place et payer une surtaxe 
de CHF 50. 
Tous les pilotes suisses doivent présenter une licence sportive FSVL valide lors de 
l’inscription sur place. 
Les pilotes n’ayant pas été sélectionnés pour la compétition sont informés 
personnellement juste après la date limite d’inscription. 
En principe, la taxe d’inscription n’est pas remboursée lorsqu’un pilote ne se 
présente pas. 

  
INCLUS DANS LES FRAIS 
D’INSCRIPTION 

- Médailles et autres prix 
- Dîner le samedi soir (eau minérale et café inclus) 
Le trajet jusqu’au site, l’hébergement et le forfait de ski ne sont pas inclus! 

  
INSCRIPTION SUR PLACE Vendredi 2 mars 2012 de 19h30 à 20h30 

Samedi 3 mars 2012 de 7h30 à 8h30 
Lieu: Hasli-Lodge de Meiringen (base) 

  
REPAS DU SOIR Un dîner commun a lieu le samedi soir à la Hasli-Lodge de Meiringen. Inclus dans les 

frais de départ pour les pilotes, payant pour les accompagnateurs. 
Merci de mentionner si vous êtes accompagné lors de l’inscription sur place. 

  
PARTICIPATION AUX FRAIS En cas d’annulation de la compétition, au moins 50% des frais d’inscription seront 



D’ORGANISATION remboursés aux participants. 
  
REGLEMENT DE LA COMPETITION  Le Championnat suisse de Speedflying est soumis aux dispositions du règlement sportif 

FSVL (Speedflying) en vigueur, que tu trouveras en ligne sur: 
http://www.shv-fsvl.ch/sport/sportreglement/ 
ATTENTION: La veille et au cours de la compétition, il est interdit d’effectuer des vols 
d’entraînement sur la piste définie pour la compétition. Toute infraction entraine une 
disqualification. 

  
RESERVES DE MODIFICATION Les organisateurs se réservent le droit de modifier les présentes modalités 

d’organisation de la compétition. 
  
EXCLUSION DE LA 
RESPONSABILITE  

Chaque participant prend part à cette compétition à ses propres risques et sous sa 
propre responsabilité. Tous les droits de réclamation et/ou de recours contre les 
organisateurs sont exclus. 
INFORMATION IMPORTANTE: En mars 2009, la SUVA a classé le Speedflying comme 
sport à risque. Les frais médicaux sont toujours pris en charge. «Seules» les prestations 
en espèces (indemnités journalières, pensions d’invalidité et rentes de survivant) sont 
réduites. 

  
CONFIRMATION / ANNULATION Décision: Mercredi 29 février 2012 dans l’après-midi sur les sites suivants: 

www.speedflyleague.com 
www.facebook.ch/sfsm2012 

  
HEBERGEMENT A la charge de chaque participant. 

Hasli-Lodge : tél. +41 (0)33 971 59 00 
Chambres doubles CHF 60 par personne / Chambres simples CHF 70 par personne 
La Hasli-Lodge se situe à 5 minutes à pied de la station du téléphérique. Parking et 
proximité des transports en commun. 
Autres possibilités: www.haslital.ch 

  
AUTRES INFOS www.facebook.ch/sfsm2012 

www.speedflyleague.com 
www.shv-fsvl.ch 

 
Si cette compétition t’intéresse, inscris-toi sur http://www.shv-fsvl.ch/inscription/12_speed_sm.php. 
Nous nous réjouissons d’ores et déjà de t’accueillir pour ce 4ème Championnat suisse de Speedflying à Meiringen Hasliberg. 
 
See you there, 
 
Speedflying Club Interlaken 
 
 
 


